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ACP Dr Defoy - Procès Verbal de l'Assemblée générale du 10-09-2020

Les copropriétaires de la résidence « Dr Defoy » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 10
septembre 2020, en la « Halle aux foires (1ère étage) », Place communale, 7 à 6800 LIBRAMONT. 
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 25-08-2020.

Sont présents ou représentés :
Mme ALLEGRO Marie-Jeanne et Mr HARVENGT (202 voix); BELFIUS BANQUE ET ASSURANCES (990
voix) représentée par Mr HARDY; Mr CHINA Edy (163 voix); Mr CLEMENT Michel (366 voix); Mme
COLLARD - TOUSSAINT (213 voix); Mme COLLIGNON Josiane (216 voix); Mme DAVID Claire (170
voix); Mr DENONCIN Guy (187 voix); Mr FOCKEDEY - PAPETERIE DE RECOGNE (210 voix); Mr
FROMONT-BION (211 voix); Mr GEORGES Olivier (250 voix); Mr GOOSSE-DUMAY (169 voix); Mme
GOUTMAN Yvette (279 voix) représentée par Mme GOBBESSO; Mr LAMBERT (211 voix); Mme
LAPORTE Emilie (194 voix); Mme LATOUR-MARTIN (247 voix); LIGUE BRAILLE (201 voix)
représentée par Mr DENONCIN Guy; Mme MARTHUS Régina (213 voix); Mme MAURY Solange (210
voix); MN SUPPORT (169 voix) représentée par Mr ARNOULD; Mme PETIT Vinciane (169 voix); Mr
PINSON Michel (136 voix); Mme PRIGNON Eric (136 voix); Mr RATY - THOMAS (194 voix); Mme
RATZ Annie (213 voix) représentée par Mme MAURY Solange; Mr RIGAUX - FOURNY (169 voix);
Mme SIMON Marie-Anne (224 voix) représentée par Mme MAURY Solange; Mr et Mme
THUMILAIRE-WILLEMS (211 voix) représentés par Mme PETIT Vinciane; Mme WOUTERS Jacqueline
(252 voix) représentée par Mr PINSON Michel

Sont absents :
Mr et Mme BRASSEUR-DENYS (225 voix); Mme CARA (191 voix); Mr et Mme CATINAT Raymond (169
voix); Mme CREMER Marie-Françoise (193 voix); Mrs CREMER Georges et Stéphane (225 voix);
Mme DELECLOS Nathalie (225 voix); Mr DIEUDONNE Aland (210 voix); Mr FLORENT David (122
voix); Mr FROGNET Albert (136 voix); Mr GATELIER André (249 voix); Mr GUIOT (188 voix); Mme
HOSCHEIT Viviane (169 voix); Mr MARINGER Florent (217 voix); Mme STAQUET Christiane (204
voix); Mr et Mme TOMBEUR - FOUARD (121 voix); Mme WASTIAUX Isabelle (212 voix)

Sont excusés :
Mr et Mme PONCIN-DUBOIS (169 voix);

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
ALLEGRO Marie-Jeanne 202 Présent
BELFIUS BANQUE ET
ASSURANCES

990 Représentée Mr HARDY

BRASSEUR-DENYS 225 Absent
CARA 191 Absent
CATINAT Raymond 169 Absent
CHINA Edy 163 Présent
CLEMENT Michel 366 Présent
COLLARD - TOUSSAINT 213 Présent
COLLIGNON Josiane 216 Présent
CREMER Marie-Françoise 193 Absent
CREMER Georges et Stéphane 225 Absent
DAVID Claire 170 Présent
DELECLOS Nathalie 225 Absent
DENONCIN Guy 187 Présent
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DIEUDONNE Aland 210 Absent
FLORENT David 122 Absent
FOCKEDEY - PAPETERIE DE
RECOGNE

210 Présent

FROGNET Albert 136 Absent
FROMONT-BION 211 Présent
GATELIER André 249 Absent
GEORGES Olivier 250 Présent
GOOSSE-DUMAY 169 Présent
GOUTMAN Yvette 279 Représentée Mme GOBBESSO
GUIOT 188 Absent
HOSCHEIT Viviane 169 Absent
LAMBERT 211 Présent
LAPORTE Emilie 194 Présent
LATOUR-MARTIN 247 Présent
LIGUE BRAILLE 201 Représentée DENONCIN Guy
MARINGER Florent 217 Absent
MARTHUS Régina 213 Présent
MAURY Solange 210 Présent
MN SUPPORT 169 Représentée Mr ARNOULD
PETIT Vinciane 169 Présent
PINSON Michel 136 Présent
PONCIN-DUBOIS 169 Absent
PRIGNON Eric 136 Présent
RATY - THOMAS 194 Présent
RATZ Annie 213 Représentée MAURY Solange
RIGAUX - FOURNY 169 Présent
SIMON Marie-Anne 224 Représentée MAURY Solange
STAQUET Christiane 204 Absent
THUMILAIRE-WILLEMS 211 Représentés PETIT Vinciane
TOMBEUR - FOUARD 121 Absent
WASTIAUX Isabelle 212 Absent
WOUTERS Jacqueline 252 Représentée PINSON Michel
Copropriétaires : 46
Lots : 79

10000 6775

Quorum des présences :
Copropriétaires : 46
Lots : 79
Voix : 10000
Cop. présents : 29
Lots présents : 53
Voix présentes : 6775
Mandataires : 7
Procurations : 8
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat, Quorum :
50,00

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

03) Reconduction du contrat
de syndic

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

04) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

05) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

07) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

08) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

09) Appel de fonds de
roulement permanent

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

10) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

20,00% 6775 6606 169 0 97,51% Accepté

11) Mise à jour des statuts :
information et décision

80,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

12) Demande d'autorisation de
principe pour le placement de
stores extérieurs ou de volets

66,67% 6775 2918 1336 2521 68,59% Accepté

13) Poêle à pellets :
procédure d'entretien

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

14) Prévention incendie :
luminaires de secours -
Information et décision

50,00% 6775 6775 0 0 100,00% Accepté

15) Augmentation de la
fréquence d'entretien des
abords de la résidence

50,00% 1620 808 772 46 50,00% Accepté

16) Point demandé par Mr
FLORENT : demande
d'autorisation pour le
percement du mur extérieur
pour installer un système de
ventilation

66,67% 6775 6369 0 306 98,00% Accepté
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Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 29
copropriétaires sur 46 sont présents ou représentés (6675/10.000èmes)

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr CLEMENT comme président du conseil de copropriété."

Vote Pour à l'unanimité

03- Reconduction du contrat de syndic

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Le contrat de syndic est arrivé à échéance au 31/12/2019.
Le syndic propose donc de reconduire son contrat pour une durée de 3 ans au 01/01/2020.
Les honoraires ne sont pas indexés.

Le syndic procède au vote :

"Reconduction du contrat de syndic au 01/01/2020 pour une durée de 3 ans (31/12/2022)"

Vote Pour à l'unanimité

04- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr DENONCIN, Mme LACOUR, Mme COLLARD et Mr HARVENGT comme membres
du conseil de copropriété pour cette année"

Vote Pour à l'unanimité

05- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Au moins une personne des membres du conseil de copropriété est convoquée par le syndic pour la
vérification des comptes.
Le syndic rappelle que chacun est libre de venir consulter les comptes à n'importe quel moment de
l'année.
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Le syndic procède au vote :

"Désignation des membres du conseil de copropriété comme vérificateurs aux comptes ".

Vote Pour à l'unanimité

06- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de la dernière AG"

Vote Pour à l'unanimité

07- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Le budget 2019 voté à l'AG précédente s'élève à 36.510 €.
L'état détaillé des dépenses présente un total de  35.847,82 €.

Les comptes clients présentent un solde créditeur de 6.131,42 €.

Le compte "Charge à reporter" présente un solde débiteur de 6.431,13 € (assurance incendie,
contrôle ascenseur).

Un appel de fonds de réserve 2019 a été appelé à hauteur de 5000 €. Le montant du fonds de
réserve au 31/12/2019  s'élève à 61.463,10 €.

Le solde sur le compte à vue au 31/12/19 est de 1.221,31 €.
Le solde sur le compte épargne au 31/12/19 s'élève à  59.942,10 €.

Le syndic précise que dorénavant, les décomptes proposent une répartition locataire/propriétaire
dont le propriétaire bailleur peut se servir peut réclamer le montant des charges à son locataire.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice précédent"

Vote Pour à l'unanimité
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08- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Le syndic propose un budget annuel du 01/01/20 au 31/12/20 s'élevant à 39.643 €.

Le syndic a demandé le passage un technicien agréé pour assurer la prévention incendie. Celui-ci a
remis prix pour le remplacement des batteries des luminaires de secours qui doivent
obligatoirement être en état de fonctionner. Le syndic a ajouté cette dépense de +/- 1600 € pour la
copropriété au budget 2020.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/01/2020 - 01/04/2020 - 01/07/2020 - 01/10/2020

Le syndic précise que, dorénavant, une facture pro-forma sera adressée aux copropriétaires à la
date de l'appel trimestriel par mail. 
Si le paiement n'a pas été effectué dans le délai, un rappel de paiement sera adressé aux
copropriétaires le mois suivant, par mail uniquement.
Le syndic conseille aux copropriétaires d'encoder les paiements à la date d'échéance pour ne pas
oublier.

Le syndic procède au vote :

"Approbation d'un budget annuel ordinaire de 39.643 €"

Vote Pour à l'unanimité

09- Appel de fonds de roulement permanent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Le syndic précise que, dorénavant, il met en place, pour éviter les problèmes de comptabilité, la
constitution d'un fonds de roulement permanent.
Ce fonds de roulement permanent permet de garder une liquidité sur le compte et de ne pas
manquer d'argent pour payer les factures en début d'année comptable.
Ce montant sera réclamé une seule fois au copropriétaire et lui sera restitué en cas de vente.
l'acquéreur, quant à lui, devra verser le montant de l'appel de fonds de roulement permanent dès
son arrivée.
Il s'agit d'un fonds de roulement totalement indépendant du fonds de roulement ordinaire.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de roulement permanent à hauteur de 5.000 € réparti en fonction des
quotités à verser pour le 31/10/2020 au plus tard"

Vote Pour à l'unanimité
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10- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 20% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 1356,00 sur 6775,00
Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve de 5000 € réparti en fonction des quotités à verser pour le
01/11/2020 au plus tard"

Résultat du vote : 6606 voix pour, 169 voix contre, 0 abstentions
Proposition acceptée  (97,51% Pour, 2,49% Contre)

Détail du vote :
Votes contre : ASBL MN SUPPORT (voix : 169)

11- Mise à jour des statuts : information et décision

Quorum : 80%. Clé : Quotités générales, soit 5420,00 sur 6775,00
Le syndic précise qu'une nouvelle loi est passée en 2019 concernant la copropriété. Le syndic
précise aux copropriétaires que la mise à jour des status de la copropriété en fonction de la
nouvelle loi est indispensable.
Le syndic a demandé prix au notaire pour effectuer cette mise à jour.
Le coût de la mise à jour des statuts s'élèvera à +/- 1000 €.

Le syndic procède au vote :

"Mise à jour des statuts de la copropriété."

Vote Pour à l'unanimité

12- Demande d'autorisation de principe pour le placement de stores extérieurs ou de volets

Quorum : 2/3. Clé : Quotités générales, soit 4516,67 sur 6775,00
Mr HARVENGT signale qu'il a demandé prix pour le placement d'un store extérieur type screen à
fixer sur le linteau de la fenêtre au-dessus de la baie vitrée.

Le syndic propose de définir les modalités pour le placement de stores extérieurs en accord avec
l'assemblée générale.

Le syndic procède au vote :

"Accord sur le placement de stores extérieurs  selon fiche technique"

Mr HARVENGT fournira une fiche technique au syndic avec le modèle et le coloris.  Le syndic
établira une fiche technique à transmettre aux propriétaires suivants qui décident de faire la même
démarche.
Le syndic signale que toute demande devra, tout de même, être préalablement effectuée auprès du
syndic.

Mr CLEMENT propose qu'une photo du travail fini soit fournie au syndic à chaque placement de store
extérieur.

Résultat du vote : 2918 voix pour, 1336 voix contre, 2521 abstentions
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Proposition acceptée  (68,59% Pour, 31,41% Contre)

Détail du vote :
Votes contre :  BELFIUS BANQUE ET ASSURANCES (voix : 990); Monsieur FOCKEDEY - PAPETERIE DE
RECOGNE (voix : 210); Madame PRIGNON Eric (voix : 136);
Abstentions : Monsieur CHINA Edy (voix : 163); Madame COLLARD - TOUSSAINT (voix : 213); Madame
COLLIGNON Josiane (voix : 216); Monsieur FROMONT-BION (voix : 211); Monsieur GEORGES Olivier
(voix : 250); Madame LAPORTE Emilie (voix : 194); Madame LATOUR-MARTIN (voix : 247); Madame
MAURY Solange (voix : 210); Madame PETIT Vinciane (voix : 169); Madame RATZ Annie (voix : 213);
Madame SIMON Marie-Anne (voix : 224); Monsieur et Madame THUMILAIRE-WILLEMS (voix : 211)

13- Poêle à pellets : procédure d'entretien

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Le syndic précise que les demandes pour le placement de poêles à pellets ont augmentées durant
les dernières années.
Certaines personnes n'entretiennent pas correctement leur poêle à pellets et cela peut devenir
problématique voir insécurisant pour la copropriété.

Le syndic propose que l'autorisation soit toujours accordée à condition que l'attestation d'entretien
par un installateur agréé soit fournie chaque année au syndic et que le poêle soit placé dans les
règles de l'art. Le syndic tiendra une liste à jour et réclamera l'attestation aux propriétaires ne
l'ayant pas fournie.
Le propriétaire souhaitant placé un poêle à pellets devra, tout de même, faire la demande
préalable au syndic.

Le syndic procède au vote :

"Autorisation de placement d'un poêle à pellets à condition qu'il soit placé dans les règles de
l'art, qu'il soit nettoyé quotidiennement et qu'une attestation d'entretien par un installateur
agréé soit fournie chaque année au syndic"

Le syndic rappelle aux propriétaires bailleurs ayant un poêle à pellets qu'ils doivent ajouter cette
clause dans leur contrat de bail et avertir leurs locataires des démarches à effectuer.

Vote Pour à l'unanimité

14- Prévention incendie : luminaires de secours - Information et décision

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Le syndic a demandé prix pour le remplacement des batteries des luminaires de secours à la société
SASC afin que ceux-ci soient en état de fonctionnement. Le montant du devis s'élève à 1599 € HTVA
pour les 4 blocs de la copropriété.

L'entretien des extincteurs et luminaires de secours est prévu chaque année.

Le syndic procède au vote :

"Accord sur le placement de nouvelles batteries suivant devis SASC"

Vote Pour à l'unanimité
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15- Augmentation de la fréquence d'entretien des abords de la résidence

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3388,50 sur 6775,00
Les copropriétaires du bloc B1 souhaitent une augmentation de la fréquence d'entretien des abords
devant la résidence à raison d'une fois par trimestre.

La demande concerne principalement le bloc B1 mais le syndic interroge les copropriétaires qui
vivent dans les autres blocs afin de savoir s'ils souhaitent également augmenter la fréquence
d'entretien des abords devant leur bloc repsectif.
Les copropriétaires des blocs A, B2 et C ne jugent pas utile d'augmenter les prestations d'entretien
des abords de leur bloc.

Le syndic procède au vote :

"Augmentation de la fréquence d'entretien des abords du bloc B1 à raison d'une fois par
trimestre"

Résultat du vote : 808 voix pour, 772 voix contre, 46 abstentions
Proposition acceptée 

Détail du vote :
Votes contre :  Mr GOSSE-DUMAY (voix : 169); Madame LAPORTE (voix : 169); Mr RATY-THOMAS
(voix : 169); Mr RIGAUX-FOURNY (voix : 169); Mme PRIGNON (voix : 136)
Abstentions : Madame GOUTMAN (voix : 46)

16- Point demandé par Mr FLORENT : demande d'autorisation pour le percement du mur
extérieur pour installer une gaine de ventilation

Quorum : 2/3. Clé : Quotités générales, soit 4516,67 sur 6775,00
Le syndic précise que Mr FLORENT demande à pouvoir percer le mur extérieur de la résidence pour
placer un système de ventilation dans son appartement.

Le syndic procède au vote :

"Percement du mur extérieur pour installation d'une gaine de ventilation"

Résultat du vote : 6369 voix pour, 306 abstentions
Proposition acceptée 

Détail du vote :
Abstentions : Madame  PRIGNON (voix : 136); Mme DAVID (voix : 170)
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17- Divers

Pas de vote
Un copropriétaire demande si un technicien est venu constater les velux défectueux. Mr GOOSSE et
Mme LAPORTE demandent le passage du technicien. Le couvreur se rendra avant la fin du mois à la
résidence. Les propriétaires concernés seront avertis de son passage.

Mr RATY et Mme COLLIGNON rencontrent des problèmes d'humidité. Le syndic demandera au
couvreur de vérifier la toiture plate au-dessus des garages.

Mr RATY précise avoir des difficultés au niveau de la poignée pour ouvrir son châssis de fenêtre. Un
châssis de fenêtre est commun mais la jouissance est privative.
Un propriétaire propose éventuellement de remplacer les châssis. Le syndic précise que cette
décision doit faire l'objet d'un vote en AG et que la dépense peut être envisagée sur plusieurs
années en cotisant un fonds de réserve spécial.

Mme ALLEGRO demande une solution en cas de neige sur le trottoir. Le syndic peut envoyer une
société en cas de grosses périodes de neige.
Le règlement communal impose le déblaiement de la neige par l'occupant du rez-de-chaussée.

Mme COLLIGNON signale que de l'eau s'écoule dans le couloir des caves. Le syndic en prend note et
enverra le technicien.

Mme LAPORTE a remarqué qu'une ardoise s'est détachée au niveau de son appartement. Le syndic
préviendra le couvreur.

Mr HARVENGT signale que l'ascenseur n'est toujours pas réparé. Le syndic en prend note et en fera
part chez LIFTINC.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr CLEMENT, remercie les copropriétaires présents à
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 21h45.

Fait à Bertrix, le jeudi 10 septembre 2020.

Pour le syndic,  

Le bureau ROSSIGNOL SRL


